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[ ITALIAN TEXT – TEXTE ITALIEN ] 
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[ TURKISH TEXT – TEXTE TURC ] 
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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

MÉMORANDUM D’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DE LA RÉ-
PUBLIQUE TURQUE ET LE GOUVERNEMENT DE LA RÉPUBLIQUE 
ITALIENNE EN VUE DE FACILITER LES PROCÉDURES DE VISA 
POUR LES TITULAIRES DE PASSEPORTS ORDINAIRES 

Article premier 

Les citoyens italiens titulaires d’un passeport en cours de validité, d’une carte 
d’identité ou, s’ils sont mineurs, d’un certificat de naissance portant une photographie vi-
sée par l’administration centrale de la police, sont autorisés à entrer en Turquie à des fins 
touristiques sans visa et à y séjourner pour une durée maximale de 90 jours.  

Article 2 

Les citoyens turcs souhaitant obtenir un visa Schengen d’entrée en Italie à des fins 
professionnelles, doivent remplir le formulaire de demande de visa Schengen qu’ils peu-
vent se procurer aux représentations diplomatiques ou consulaires italiennes en Turquie. 
En même temps que cette demande, ils doivent présenter une photo récente de la taille 
prévue pour un passeport, ainsi que leur passeport dont la validité doit être d’au moins 
trois mois après la date d’expiration du visa.  

Les hommes d’affaires turcs qui possèdent une lettre d’introduction de l’Union des 
chambres et des bourses de Turquie (TOBB) doivent être considérés « de bonne foi » et, 
dans ce cas, pour la délivrance du visa d’affaires d’entrée multiple, sur demande, il leur 
suffira de présenter les documents suivants : 

1. Preuve du moyen de déplacement (ticket retour ou réservation ou moyen de trans-
port privé); 

2. Hébergement prévu (réservation d’hôtel ou courrier d’invitation d’un Italien ou 
d’un étranger résidant en permanence en Italie); 

3. Preuve des moyens de subsistance pendant le séjour (carte de crédit, compte ban-
caire ou pièces justificatives d’éléments de revenus); 

4. Assurance voyage pour une aide médicale d’urgence, des soins hospitaliers 
d’urgence et le rapatriement pour raisons médicales, avec une couverture minimale de 
30 000 euros. 

La personne concernée doit fournir tous les justificatifs demandés pour obtenir, s’il y 
a lieu, le visa d’entrée multiple dans un délai de trois jours ouvrables, sauf si certaines 
contraintes obligent à prolonger ce délai.  

Les consulats italiens peuvent demander au postulant de fournir d’autres documents 
prouvant qu’il a droit à un visa.  

La possession d’un visa ne garantit pas l’entrée effective sur le territoire italien. Les 
autorités frontalières peuvent demander au voyageur au moment de son arrivée en Italie 
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de présenter l’une des preuves mentionnées ci-dessus, de même qu’elles peuvent lui de-
mander des documents sur papier confirmant son statut d’homme d’affaires.  

Le présent article peut être amendé en cas de modification des dispositions actuelles 
de l’acquis de Schengen. 

Article 3 

Les citoyens turcs souhaitant obtenir un visa Schengen d’entrée en Italie à des fins 
touristiques doivent remplir le formulaire de demande de visa Schengen qu’ils peuvent se 
procurer aux représentations diplomatiques ou consulaires italiennes en Turquie. En mê-
me temps que cette demande, ils doivent présenter une photo récente de la taille prévue 
pour un passeport, ainsi que leur passeport dont la validité doit être d’au moins trois mois 
après la date d’expiration du visa. 

Les pièces justificatives à fournir pour obtenir un visa d’entrée sont les suivantes : 

1. Preuve du moyen de déplacement (ticket retour ou réservation ou moyen de trans-
port privé); 

2. Preuve du logement prévu en Italie (bons de séjour touristique ou réservation 
d’hôtel ou offre d’invitation d’un Italien ou d’un étranger résidant en permanence en Ita-
lie); 

3. Preuve des moyens de subsistance pendant le séjour (carte de crédit, compte ban-
caire ou pièces justificatives d’éléments de revenus); 

4. Justificatifs de la situation socio-professionnelle (copie d’un bulletin de salaire, 
justificatifs de l’emploi exercé); 

5. Assurance voyage pour une aide médicale d’urgence, des soins hospitaliers 
d’urgence et le rapatriement pour raisons médicales, avec une couverture minimale de 
30 000 euros. 

La personne concernée doit fournir tous les justificatifs demandés pour obtenir, s’il y 
a lieu, le visa dans un délai de trois jours ouvrables, sauf si certaines contraintes obligent 
à prolonger ce délai.  

Les consulats italiens peuvent demander au postulant de fournir d’autres documents 
prouvant qu’il a droit à un visa.  

La possession d’un visa ne garantit pas l’entrée effective sur le territoire italien. Les 
autorités frontalières peuvent demander à la personne qui arrive en Italie de présenter 
l’une des preuves mentionnées ci-dessus.  

Article 4 

Les citoyens turcs titulaires d’un permis de séjour ou de travail de n’importe quel 
pays européen appliquant les dispositions de l’acquis de Schengen sont exemptés de 
l’obligation de visa pour leurs séjours en Italie pour une durée maximale de 90 jours.  
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Article 5 

Les chercheurs, artistes et sportifs turcs qui assistent à des manifestations scientifi-
ques, culturelles et sportives organisées en Italie obtiendront des visas d’entrée suffi-
samment tôt pour pouvoir assister auxdites manifestations. 

Article 6 

Les conducteurs et les copilotes de véhicules professionnels de fret et de passagers 
doivent obtenir, dans un délai de trois jours ouvrables, des visas d’entrée multiple d’une 
durée de validité d’un an, en les demandant à travers leurs organisations. 

Article 7 

Les citoyens turcs qui assistent à des programmes d’éducation et de formation en Ita-
lie doivent obtenir leurs visas en présentant les pièces justificatives suivantes : lette 
d’invitation de l’établissement d’enseignement en Italie, lettre de l’établissement 
d’enseignement ou de son agence gouvernementale en Turquie.  

Article 8 

En vue de contribuer au développement des contacts humains entre la Turquie et 
l’Italie, des mesures visant à faciliter les procédures de visa devront être prévues pour les 
titulaires de passeports ordinaires qui n’entrent pas dans les catégories susdites.  

Article 9 

Le présent Mémorandum entre en vigueur le jour de la réception de la dernière noti-
fication par laquelle les Parties contractantes se notifient l’accomplissement des formali-
tés légales internes nécessaires à son entrée en vigueur.  

Le présent Mémorandum reste en vigueur jusqu’au 90ème jour suivant la date à la-
quelle l’une ou l’autre Partie avise l’autre par écrit et par la voie diplomatique de son in-
tention de le dénoncer.  
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Signé en double exemplaire à Ankara, le 18 janvier 2007, en langues turque, italien-
ne et anglaise, tous les textes faisant également foi. En cas de divergence d’interprétation, 
le texte anglais prévaudra. 

Pour le Gouvernement de la République turque : 

DERYA KANBAY 
Ambassadeur 

Directeur général des affaires consulaires 
auprès de la République turque 

Pour le Gouvernement de la République italienne : 

CARLO MARSILI 
Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire 

du Ministère des affaires étrangères de la République italienne  
 



 




